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Le conseil d’administration du Centre de services scolaire des 

Hautes-Rivières accepte les états financiers  
pour l’exercice terminé le 30 juin 2023 

 
 
Saint-Jean-sur-Richelieu, le 25 octobre 2023 – Lors de sa séance publique du 24 octobre, le conseil 
d’administration du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières (CSSDHR) a accepté les états 
financiers pour l’exercice terminé le 30 juin 2023 (année scolaire 2022-2023). 
 

Modification comptable ayant un impact important aux résultats 
 
Le 1er juillet 2022, le Centre de services scolaire a appliqué de façon rétroactive modifiée le chapitre SP3280 
du Manuel de comptabilité de CPA Canada pour le secteur public, lequel est relatif à la comptabilisation 
des obligations liées à la mise hors service d’immobilisations. En plus d’avoir des impacts financiers 
significatifs sur l’année financière en cours, cette application a entraîné un redressement des états 
financiers pour l’exercice terminé le 30 juin 2022 (année scolaire 2021-2022). Toute lecture ou analyse des 
états financiers devrait considérer cet élément afin d’éviter une interprétation inadéquate des résultats du 
Centre de services scolaire. Cette modification comptable étant entièrement financée par le gouvernement 
du Québec, elle n’entraîne pas d’impact sur les enveloppes disponibles pour les services aux élèves au 
niveau local. 
 

Croissance des revenus  
 
Les revenus ont atteint la somme de 337 615 419 $ alors qu’ils étaient de 286 507 537 $ en 2021-2022. À 
la suite de la modification comptable, le CSSDHR a enregistré dans l’exercice courant une subvention de 
34 591 952 $ relative aux obligations liées à la mise hors service d’immobilisations, dont 32 221 774 $ 
couvraient des dépenses comptabilisées rétroactivement aux états financiers redressés au 30 juin 2022, 
lors de la modification comptable. Une subvention à la hauteur de 1 965 469 $ a aussi été reçue afin de 
financer des dépenses antérieures relatives, notamment, au dernier renouvellement des conventions 
collectives et aux coûts supplémentaires en contexte de pandémie. Sans ces deux éléments, les revenus 
auraient été en hausse de 5 % par rapport à l’an dernier, notamment à la suite des réinvestissements pour 
la réussite éducative des élèves de tous les ordres d’enseignement et de la hausse du financement pour, 
par exemple, le transport scolaire et le service de la dette.     

 
Hausse des charges  
 
Les charges ont totalisé 302 797 026 $ alors qu’elles étaient de l’ordre de 275 515 226 $ l’année précédente 
(redressé).  Sans les dépenses supplémentaires à la hauteur de 2 370 179 $ liées à la comptabilisation des 
obligations liées à la mise hors services d’immobilisations, la hausse aurait été de 9. Cette dernière 
s’explique principalement par l’ouverture de groupes supplémentaires résultant de la hausse du nombre 
d’élèves (notamment au secondaire) et par la hausse des services directs aux élèves, du coût du transport 
scolaire et du coût du financement.  
 

Excédent d’exercice  
 
Pour l’exercice terminé le 30 juin 2023, l’état des résultats présente donc un excédent de 34 818 393 $. En 
faisant abstraction de la subvention finançant les impacts rétroactifs de la comptabilisation des obligations 
liées à la mise hors service d’immobilisations (lesquels sont cumulés au déficit accumulé redressé au 30 
juin 2022) et de la subvention non récurrente finançant des dépenses antérieures, l’état des résultats aurait 
présenté un excédent de 631 150$.   
 

http://www.cssdhr.gouv.qc.ca/


Excédent accumulé  
 
Le CSSDHR termine son année financière avec un excédent accumulé à la hauteur de 11 593 380 $. Les 
Règles budgétaires de fonctionnement du ministère de l’Éducation du Québec applicable aux centres de 
services scolaires limitent l’utilisation de cet excédent, si bien que pour l’année scolaire 2023-2024, le 
CSSDHR est autorisé à utiliser 1 010 018 $ de cet excédent. L’utilisation de cette somme a déjà été prévue 
lors de l’adoption du Budget initial 2023-2024 du CSSDHR en juin dernier.  
 

Consultation des états financiers résumés 
 
Les états financiers résumés du Centre de services scolaire peuvent être consultés sur le site web, section 
Budget, états financiers et rapports annuels. 
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À propos du Centre de services scolaire des Hautes-Rivières 
Le Centre de services scolaire des Hautes-Rivières accueille plus de 20 000 élèves au secteur des jeunes qui fréquentent 35 écoles 
primaires, 1 école à vocation particulière, 7 écoles secondaires et plus de 1 300 inscrits en formation professionnelle et à l’éducation 
des adultes. Avec plus de 4 000 employés, le CSSDHR est l’un des acteurs incontournables du développement économique en 
Montérégie. Son territoire de 1 468 kilomètres carrés s’étend sur 23 municipalités et 3 MRC. Pour plus d’informations, visitez la page 
Facebook ainsi que le site Internet. 
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